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et Forêts
CTPC du 26 Juin 2008

Ouverture de la séance par le Directeur Général à 9 H 45.

Point 1 : Approbation du PV des réunions précédentes

Pour : Vote unanime 

Déclaration commune SNU/EFA-CGC

Déclaration Intersyndicale (tous syndicats) concernant les effectifs

Point 2 : Réforme Générale des Politiques Publiques 

Le point est fait par le Directeur Général  et la situation peut être résumée comme ci-après :

 « Une  mission  composée de représentants de divers ministères a mené une investigation détaillée à l’ONF durant plusieurs mois. La totalité des attendus de cette mission n’ont pas été retenus par le conseil de modernisation des politiques publiques. Je suis intervenu au plus haut niveau de l’Etat pour préserver le régime forestier et le versement compensateur. Le contrat de plan nous protége et j’ai insisté pour qu’il continue à le faire en étant respecté.


Son discours n’a pas totalement été entendu par les tutelles puisque l’ONF doit faire des gains de productivité comme les autres administrations ».

Nous sommes intervenus en faisant remarquer qu’il serait intéressant de connaître les gains de productivité réalisés par les personnels de l’ONF depuis 1986 et l’application des décrets « Rocard » de 1985. Cela permettrait de constater qu’à l’ONF les gains de productivité ne datent pas d’hier au contraire d’autres administrations.

Le Directeur a ajouté qu’« Il est demandé à l’ONF de ne pas remplacer un départ en retraite sur  deux (comme pour les autres services de l’Etat). A noter que les 1,5% de réduction d’effectifs correspondent à peu près au non remplacement d’un départ à la retraite sur deux.  Une bonne nouvelle, à savoir le solde du versement compensateur de 2008 vient de nous être versé. 

En 2008 , la progression de la valeur ajoutée va diminuer par rapport à 2007 car la hausse des cours du bois qui représentait une bonne partie de la valeur ajoutée 2007 est arrêtée voire en diminution prévisible (de 10 à 30 millions d’€). La partie de la valeur ajoutée due aux efforts de tous (structurelle) – donc non liée à la conjoncture- ne représente que 9 millions sur les 52 millions réalisés en 2007 (4 millions dus à l’amélioration de la commercialisation des bois –bois vendus bord de route et contrats d’approvisionnement- et 5 millions de chiffre d’affaire dans le concurrentiel).

Les décisions prises par la Commission s’imposent à tous. Le contrat Etat/ONF a été un élément clé de la discussion. 

En conclusion : l’ONF existe et bénéficie du versement compensateur, le Régime Forestier continue. Il n’y a pas de suppression massive des effectifs mais une évolution négative . Nous devons anticiper l’avenir et faire mieux que le contrat afin d’avoir des marges de manœuvre ce qui nous évite le sort commun de la fonction publique. Tout cela est dû au contrat Etat/ONF selon le Directeur Général ».

Le SNAF-UNSA se battra pour que le contrat soit respecté. 

Point 3 : L’Emploi à l’ONF
Déclaration intersyndicale

Un constat : pour 2008, le Conseil d’administration a voté un « effectif cible » inférieur aux effectifs prévus dans le contrat de plan.

La Direction Générale a affirmé que « 214 départs en retraite sont prévus pour 2008 avec 85 départs effectifs au 31 Mai (dossiers déposés) Sur ces 214 départs il y aura 183 remplacements –si nous avions appliqué les règles de la fonction publique, c’est 107 personnes qui auraient été remplacées –le contrat Etat/ ONF nous protége, la différence provient de là…En ce qui concerne la mobilité obligatoire, celle-ci concerne en premier lieu les cadres en poste depuis 7 ans ou plus. Un organigramme fonctionnel est demandé à chaque DT pour Septembre afin que tout poste effectivement vacant soit pourvu. Il y aura un concours externe pour 25 TSF. »

Point 4 : Modalités d’intégration dans le corps des TO des collègues C techniques :

Un document (projet de décret) a été remis aux OS le 10 Juin au cours de la commission syndicale. De plus il a été envoyé aux élus à la CAP des TO. 

Pour mémoire, le 05 Décembre 2007 et alors que nous interpellions Mme la DRH sur les conditions d’intégrations des C techniques en TO, celle-ci nous avait répondu que : «  Le décret est prêt, il sera présenté aux tutelles dès la clôture du budget 2007 »  (voir notre CR de l’époque).

Les principales demandes de notre syndicat reprises dans nos différents courriers et rappelées dans une correspondance sont remis à Mme la DRH à l’ouverture de ce CTPC. Elles concernent le maintien du triage, le 3ème grade de TO figurant dans le projet d’établissement, la création en 2008 d’une liste d’aptitude au grade de TOP , les avancées concernant les CDFP (passage par la case CDFP 1) et le terme de forestier à ajouter au terme technicien opérationnel.

Les élus CAP (dont notre collègue D.Normand qui rappelle nos demandes) s’expriment puis c’est le tour des représentants des OS au CTP Central. 

Mme la DRH prend en compte notre demande de rajout du mot « forestier », mais refuse pour l’instant l’inscription du 3ème grade , et s’oppose à l’ouverture de la liste d’aptitude de TOP  en 2008 et à l’inscription du triage dans le décret. 

Devant la situation de blocage, toutes les organisations syndicales se prononcent contre le projet de décret présenté et demandent que ce projet de décret soit retravaillé. Grosse colère de Mme la DRH, qui annonce que le projet qui sera représenté ultérieurement, ne tiendra pas compte des avancées réalisées et sera stricto-sensu le projet initial.

Une information est « sortie » au cours de ce débat : l’arrêté de 1997 concernant le port d’armes des Agents Assermentés est en cours de révision. (pas d’autres éléments à ce sujet pour l’instant).

Point 5 : Information sur les fusions d’agences.

La fusion des Agences Aude / P.O et Gard /Hérault, la création d’une Agence Travaux en Franche-Comté nous sont présentées. Les personnels (Fonctionnaires et Ouvriers Forestiers) étaient loin d’être d’accord avec ces fusions / création. La DG persiste et réfléchis à d’autres Fusions d’Agences voire éventuellement de DT (Auvergne –Limousin sans doute mais sans confirmation officielle).

L’explication est que les agences, suite à la création des agences spécialisées, n’atteignent plus la « masse critique ». A noter que l’Administration prend des décisions sur une base qu’elle est incapable de définir. Qu’est-ce que la masse critique ? Devant le traitement à la carte des Agences travaux en matière d’attributions (GRH dans l’une et pas dans l’autre, attaché administratif d’un côté alors qu’il pas n’est prévu d’en affecter), le SNAF-UNSA a rappelé sa demande d’une gestion nationale des personnels et non territoriale.

Mme la DRH nous a également expliqué qu’il faut redéployer les personnels (plus en production et moins en soutien).  

Point 6 : Projet d’instruction sur la biodiversité dans la gestion courante des forêts publiques.

Ce document avait déjà été travaillé et présenté lors de Commission syndicale et CTP Central. Il est dommage qu’à l’ONF tous les projets ne soient pas préparés de la même façon. 

Vote : 22 pour et 2 contre (CGT)

- :- :- :-
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